1 Résumé du projet

Le présent document constitue l’analyse économique de notre tout dernier projet, nommé le Centre d’affaires Simonz Capital. 
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Le nom est très équivoque du caractère commercial de ce projet, où nous prévoyons construire un immeuble locatif commercial de très bonne qualité afin de profiter de l’engouement actuel pour le secteur à la croisée du boulevard René-Levesque et de l’Autoroute 70.

Le vaste édifice moderne de 16 800 pieds carré proposé ici serait construit en 2008, et l’entreprise désire la garder jusqu’en 2018, après quoi l’immeuble sera mis en vente. 

Cet édifice vise un créneau de marché plus haut de gamme, notamment les services médicaux et le secteur des technologies, tout en ayant des espaces de plus petite envergure pour les PME de services haut de gamme ou les travailleurs autonome désirant une place d’affaire de bonne image.

Ce qui distingue ce projet de la compétition est bien entendu sa qualité, son design contemporain et son aménagement fonctionnel, ainsi que le plus grand nombre de locaux différents à l’intérieur du même édifice dans son secteur.

Nous analyserons tous les éléments de ce projet dans les pages qui suivent afin de déterminer la rentabilité de ce projet.

2  Description technique du projet

2.1 Le terrain

Localisation

Situé à Jonquière, à proximité de l’autoroute 70, du boulevard René-Levesque et du boulevard du Royaume, le terrain vacant est localisé dans un secteur commercial. Le flot de circulation y est élevé, puisque plusieurs services sont situés à proximité : Canadian Tire, Bureau en Gros, La Source, L’Équipeur, EB Games. Vous trouverez en annexe quelques cartes pour vous y situer.

Le terrain appartient actuellement à Bousix Inc, une filiale de l’entreprise de rénovation régionale Potvin et Bouchard qui a acquis tout le terrain à l’est du Boulevard René-Levesque entre l’autoroute 70 et le boulevard du Royaume. L’entreprise a sectionné cet immense terrain en dix terrains de taille et superficie différente. Il est important de noter que malgré les disparités techniques des terrains (par exemple, certains ont un accès direct au Boulevard), l’entreprise ne base les coûts de vente que sur un seul critère, soit la superficie. En effet, tous les terrains sont à vendre au prix fixe de 5 dollars du pied carré. 

	Terrain
	Superficie

(pi2)
	Vue sur
Aut. 70?
	Vue sur Boul. René-Lévesque
	Prix

	A
	47 287
	NON
	OUI
	236 435 $

	B
	55 210
	NON
	NON
	276 050 $

	C
	118 515
	NON
	NON
	592 575 $

	D
	45 113
	NON
	NON
	225 565 $

	E
	44 919
	NON
	NON
	224 595 $

	F
	306 760
	NON
	OUI
	1 533 800 $

	G
	83 412
	NON
	NON
	417 060 $

	H
	100 517
	OUI
	NON
	502 585 $

	I
	83 219
	OUI
	NON
	416 096 $

	J
	102 583
	OUI
	OUI
	512 915 $



Des terrains disponible sur le lotissement, nous avons choisi le terrain A en raison de sa superficie suffisante, son faible coût par rapport aux autres et surtout qu’il a une vue directe sur le boulevard René Lévesque, ce qui est à notre avis d’une importante capitale dans le cas d’entreprise de vente au détail

Cadastre

	Front sur la rue
	Superficie

	En mètres
	En pieds
	En mètres carrés
	En pieds carrés

	61 x 81
	200 x 266
	4 383
	47 267


Zonage
Ville de Saguenay, arrondissement de Jonquière, zone 906-0

	Paramètres du bâtiment
	Marge avant
	Marge latérale
	Aire du sol
	Hauteur
	Nombre d'étages
	Nombre de logements

	Règlement de zonage
	30 pieds
	22,5 pieds
	S/O 
	S/O
	S/O 
	S/O 

	
	
	
	
	
	
	

	Centre d’affaires Simonz Capital
	40 pieds 
	30 pieds 
	8400 pi2
	28 pieds 
	2 
	12 


2.2 Le bâtiment

Les plans de l’immeuble inclus en annexes donnent toutes les informations sur les devis de construction. Nous nous contenterons donc de résumer les points importants.

Notre immeuble fait 60 pieds de largeur par 140 pieds de façade, répartis sur deux étages. Cela résulte en une superficie totale de 16 800 pi2, de laquelle il faut soustraire les espaces de corridors, d’escaliers et de l’ascenseur (1364 pi2), pour un espace locatif total de 15 540 pi2. Cet espace est réparti en 12 locaux variant de 520 pi2 à 3400 pi2. Le premier étage est orienté « vente au détail » avec les trois locaux ayant la plus grande superficie et un accès direct à l’extérieur. Les neuf autres locaux sont plus orientés « entreprise de services » (comme, par exemple, des bureaux pour travailleurs autonomes)  avec des tailles plus réduites. L’utilisation de locaux de taille inégale permet d’offrir un plus grand choix aux locataires. Du plus, lorsque leur besoin d’espace sera à la hausse, ils auront la possibilité de se relocaliser sous notre toit au lieu de quitter pour un autre immeuble. Cela permet donc d’avoir accès à un grand bassin de locataires grâce à une offre de locaux est bien diversifiée.

Les composantes du bâtiment

Le parement de la façade sera fait de Stucco et les côtés du bâtiment, de revêtement métallique. La robustesse et l’esthétique sont caractéristiques à ces matériaux et justifient notre choix. La fenestration abondante permettra aux locataires de bénéficier de lumière naturelle. Enfin, trois portes de garage ainsi qu’un accès à l’arrière du bâtiment permettront la livraison de marchandises aux locaux du premier étage.

2.3 Aménagements du terrain

Un stationnement asphalté de 40 places à l’avant de l’immeuble serait aménagé. Le nombre de stationnements sera suffisant pour les besoins des commerces et des bureaux s’y retrouvant. De plus, le stationnement comporterait 2 espaces pour handicapés, près de l’immeuble. Afin que l’aire de stationnement soit accessible et sécuritaire, une  voie d’accès bien indiquée sera mise à la disposition des usagers, depuis la rue Launay, perpendiculaire au boulevard René-Levesque. En plus d’être drainé, le stationnement sera éclairé par des lampadaires. Un trottoir d’environ un mètre et demi de large avec rampe d’accès serait situé en bordure de la façade de l’immeuble. Enfin, un aménagement paysager composé d’arbustes et de gazon agrémentera le contour du bâtiment et les deux entrées au stationnement.

3  Analyse du marché

3.1 Tendances générales

Afin d’avoir une idée plus juste de la situation de Jonquière, l’analyse du marché se base en grande partie sur la région du Saguenay qui dispose de données et de statistiques plus précises. La représentativité de la région par rapport à la ville de Jonquière est satisfaisante. La région du Saguenay n’est pas en mauvaise posture. Malgré le décroissement de population, on peut constater que les entreprises y investissent. La construction non-résidentielle est en hausse et grâce à des organismes comme Promotion Saguenay qui veille au développement et à la promotion du tourisme de la région, partout dans le monde. En effet, des entreprises comme Alcan s’établissent dans la région. La multinationale aura pour effet de diminuer le taux de chômage et de stimuler l’économie régionale. De plus, la tendance démontre une hausse du nombre de résidence unifamiliale, de copropriétés (condominiums) et d’immeubles de 6 logements et plus et d’habitations en commun. Par ailleurs, le taux de chômage de 6,3% est acceptable car il se situe près de la moyenne québécoise. Le revenu d’emploi moyen de d’un travailleur, de l’ordre de 40 746$ est comparable à celui de la ville de Québec. 


Consultez en annexes 9 les tableaux 1 et 2.

3.2 Données démographiques

L’Institut de la statistique du Québec a évalué, pour les vingt prochaines années, les perspectives migratoires de la ville de Saguenay (ISQ, 2006). Il en ressort les tendances suivantes :

· Le bilan migratoire à Saguenay, de 2006 à 2021, révèle des pertes totales estimées à 13 779 personnes;

· L’accroissement naturel jusqu’en 2021 montres que l’excédent des décès par rapport aux naissances est négatif à partir de 2006 pour atteindre -3 092 en 2021;

· L’accroissement migratoire jusqu’en 2021 suit une tendance à peu près inverse à l’accroissement naturel; un bilan négatif marqué en 2006 (-2 595), mais qui s’amenuise graduellement pour atteindre –380 en 2021;

· L’accroissement total fait état de baisses de population entre 2006 et 2021, qui varient sensiblement d’une période à l’autre, soit de –3 216 en 2006 jusqu’à –3 746 en 2021.

Consultez le tableau 3 en annexe.

Cette baisse de population est représentative de la situation générale de la province de Québec. L’immigration est une solution qui viendra contrer le phénomène. De ce fait, la population immigrante pourrait constituer une population relativement stable et une source de main d’œuvre intéressante. Comme le démontre les perspective migratoires de la ville de Saguenay, l’accroissement migratoire négatif s’amoindrit de plus en plus. 

Consultez le tableau 4 en annexe 9.

Une autre donnée économique d’une région que l’on peut évaluer avec l’aide de ses citoyens est le revenu moyen que chacun des travailleurs gagne. Car plus un travailleur gagne cher, plus celui-ci va dépenser de l’argent dans sa région, ce qui va aider celle-ci à faire « rouler » son économie. Dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, la ville de Saguenay possède un net avantage.
Consultez le graphique 2 en annexe 9. 

En effet, les revenus moyens annuels d’un résidant de la ville de Saguenay est de 40 746$. Ils gagnent donc entre 3 500 et 5 500 de dollars de plus que leurs voisins. Et si on les compare avec ceux de la ville de Québec qui gagnent, en moyenne, 41 660$, la différence n’est pas très significative. Les salaires gagnés sont donc assez importants afin de permettre une croissance économique viable pour la ville.


Consultez le tableau 4 en annexe 9.

Ce tableau démontre des choses assez étonnantes. On voit des investissements en construction non-résidentielles de 12,5 fois plus élevés entre le 2ième et le 3ième trimestre de 2007 que par rapport à l’ensemble du Canada. Même tendance sur une base annuelle, quoique moindre, avec 2,6 fois plus d’investissement qu’au pays. Cela est aussi un bon indicateur de la santé économique de la cité, et sur ce point tout augure très bien. En effet, ce tableau signifie que les entreprises investissent plus dans la région qu’à pareille date l’an passé (et le trimestre passé), il est donc évident que les investisseurs ont confiance dans la région et dans sa croissance.

Évolution des valeurs immobilières 

Historiquement, observer les valeurs immobilières dans une zone donnée a toujours été un bon indicateur de l’économie. Nous avons donc un tableau démontrant clairement l’évolution des valeurs entre 2001 et 2005, au niveau des propriétés résidentielles, qui touchent le plus les habitants de la ville.
Consultez le tableau 5 en annexe 9.

Comme vous pouvez le constater, peu importe le type d’unité, les valeurs ont progressé de façon constante de 2001 à 2005. On peut aussi voir la hausse du nombre de résidence unifamiliale, de copropriétés (condominiums) et d’immeubles de 6 logements et plus et d’habitations en commun, alors qu’il y a moins de chalets et de maisons mobiles. On peut associer ces phénomènes au vieillissement de la population constaté dans la première partie. En effet, les gens plus âgés se dirigent vers des condominiums ou des logements assistés (où ils peuvent avoir des repas et des soins d’inclus), alors que les enfants de baby boomers sont responsable de la hausse de demande résidentielle, étant dans l’âge pour emménager en maison afin de créer une famille.

4  Concurrence

4.1 Concurrence directe

La clientèle recherchée est susceptible de louer un local dans d’autres centres commerciaux de la ville de Jonquière. Les trois principaux centres commerciaux à proximité du Centre d’affaires Simonz Capital sont les suivants :

	Galeries Jonquière Inc
	3460 boulevard Saint-François, Jonquière

	Place Centre Ville
	3880 Boulevard Harvey, Jonquière,

	Faubourg Sagamie
	2655 Boulevard du Royaume, Jonquière


4.2 Concurrence indirecte

L’analyse de la concurrence indirecte s’établit sur les principaux commerces de détail et de services, desservant la ville de Jonquière, qui seraient similaires à nos locataires. Ainsi, les principaux concurrents seront les bureaux de chirurgiens, avocats, notaires, travailleurs autonomes et de services conseils. Ainsi que les pharmacies et les restaurants spécialisés asiatiques. 

4.3 Revenus bruts annuels moyens


Étant donné la nature commerciale des baux, il n’est pas possible d’avoir un portrait précis des revenus bruts annuels moyens de la concurrence. En effet, les immeubles commerciaux peuvent générer plusieurs types de loyers : loyer brut, loyer net, loyer à pourcentage, loyer divers (kiosques, clause escalatoire). Par ailleurs des revenus de récupération de dépenses, des revenus de stationnements et des revenus divers (court terme, télécommunication, publicité) sont variables en fonction de la localité, de la région, des conditions du marché immobilier, du secteur d’activité et de la qualité du bâtiment. 

4.4 Taux de vacances

Dans le centre-ville de Jonquière, le taux d’inoccupation au sud du boulevard Harvey, où nous serons situés, est faible par rapport aux autres quartiers d’analyse de la ville, soit 14% 
. Dans la section plus désuète du quartier, soit au nord du Boulevard Harvey, la proportion augmente à 38% puisque les commerces et les bureaux déménagement de plus en plus vers le sud du centre-ville, plus moderne et plus accessible. Par ailleurs, à Québec, le taux d’inoccupation des locaux commerciaux est de 3,7% 
. Ce phénomène accroît le potentiel économique de Saguenay. En effet, les entreprises ont de plus en plus de difficultés à trouver logement à Québec et évaluent alors le potentiel des régions. La construction de l’autoroute 175 et le développement du pôle économique de la région Saguenay-Lac-Saint-Jean suppose que le taux de vacances de Jonquière diminuera d’ici les prochaines années.

4.5 Mauvaises créances


Les immeubles commerciaux possèdent des baux de locations détaillés, il y a peu de perte sauf, les cas de faillite. Les documents indiquent un taux de mauvaises créances d’environ 1%.

4.6 Taux d’inflation 


Les taux d’inflations moyens des années précédentes sont les suivants 
:

	
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Québec
	2,0 %
	2,5 %
	1,9 %
	2,3 %
	1,7 %
	1,6 %


Pour fins d’analyse de rentabilité, nous retiendrons le taux d’inflation moyen des 6 dernières années de 2,0 %.

4.7 Analyse des loyers


Voici quelques loyers comparables que nous avons trouvé dans les secteurs environnants.

	
	Sup.

(pi2)
	Loyer
	$ / pi2
	Notes

	
	
	
	Mens.
	Ann.
	

	1
	500
	875,00 $
	1,75 $
	21,00 $
	Inclus l'utilisation d'une portion du sous sol non-comptabilisé, immeuble moyen de gamme, boulevard Harvey

	2
	1000
	1500,00 $
	1,50 $
	18,00 $
	Local dans vieil immeuble, donne sur boulevard du Royaume

	3
	800
	1100,00 $
	1,38 $
	16,50 $
	Local avec façade sur une rue de côté du boulevard Harvey

	4
	1200
	2000,00 $
	1,67 $
	20,00 $
	Local dans mini-centre commercial à achalandage moyen

	5
	1250
	2300,00 $
	1,84 $
	22,08 $
	Bâtiment récent (2005), sur Boulevard René-Levesque (face au projet), regroupe au total 3 commerces



Comme vous pouvez le constater en observant les notes, les locaux ont tous leurs spécificités propres.  En raison de leur positionnement bas de gamme et leur désuétude, les locaux 2 et 3 peuvent être écartés de l’analyse. Il reste donc les locaux 1, 4 et 5 qui donnent un loyer moyen de 21,00 $.  Nous fixerons donc nos locaux commerciaux sur le premier étage à 21,00$, et à 19,00$ sur le second, puisque cet étage ne possède pas un accès direct et séparé à l’extérieur, ce qui est un avantage évidemment monnayable. Les prix offerts sont donc très compétitifs face au marché visé.

4.8 Positionnement face au marché 


Afin de se démarquer de la concurrence, Centre d’affaires Simonz Capital sera situé dans un secteur au grand potentiel de développement, près des grands axes routiers. Plusieurs commerces sont en déplacements vers se secteur, ce qui nous positionne favorablement face à la concurrence. Par ailleurs, l’image haut de gamme de la construction saura attirer des locataires offrant des services professionnels variés, visant une clientèle en quête de soins spécialisés ou des produits de haute technologique tel que l’informatique. 

5  Plan marketing

La visibilité du Centre d’affaires Simonz Capital (CASC) est primordiale à la rentabilité de l’investissement. Le plan marketing en place visera l’atteinte d’une clientèle de vente au détail et de services hauts de gammes. Il s’établit sur une durée d’environ 6 mois.

Tout d’abord, l’enregistrement du projet à Carrefour PME, de la Fédération des Chambres du Commerce du Québec (FCCQ) démarrera la promotion du CASC. Cet outil permet aux décideurs, entrepreneurs, conseillers, investisseurs, etc., d'enregistrer leurs projets ou leurs offres et de gérer le processus complet menant à la conclusion d'une transaction d'affaires.
 La Corporation Partenaires centre-ville de Jonquière constitue aussi une source de soutien et une banque de contacts importante pour les entrepreneurs désireux de faire affaires dans la ville de Jonquière.
 La Corporation serait une opportunité de nous mettre en lien avec de possibles locataires.

Par la suite, l’affichage publicitaire du CASC sera installé sur le site-même et ce, avant la mise en chantier.

La parution dans les journaux locaux du CASC permettra aux habitants de la région d’en connaître davantage sur les principaux commerces s’y retrouvant et sur la situation géographique du centre commercial.

Enfin, grâce au bouche à oreille, les commerces qui s’établissent dans l’immeuble en parleront à d’autres, dans le cadre de conversations informelles ou encore dans des réunions d’associations ou à caractère commercial, créant une publicité gratuite pour nous.
6  Cadre juridique


Le Centre d’affaires Simonz Capital respecte tous les codes et lois en vigueur. Par exemple, un système d’alarme-incendie avec gicleur est présent, et des escaliers sont prévus avec l’ascenseur en cas d’urgence.

Bien qu’aucune loi ne nous en oblige, nous avons choisi d’augmenter l’accessibilité à l’édifice en installant un ascenseur.

7  Investissement

7.1 Achat du terrain : 


Tel que décrit en 2.1, le terrain choisi est le terrain A, d’une valeur de 236 435 $. 

	
	Localisation
	Superficie
	Prix
	$/pi2

	A
	Boulevard René-Levesque      ++++

(Arr. Jonquière)                           ****
Directement 
	47 287 pi2
	236 435 $
	5,00 $


Par contre, ces terrains font partie d’un développement qui est encore vide (sauf le Potvin & Bouchard existant), et emménager dessus pourrait donner un élan à ce développement, ce qui nous ouvre la porte pour la négociation du prix. Nous avons cherchés d’autres terrains possédant des similitudes avec celui que nous convoitons, mais il n’y en a pas de disponible à Jonquière.  Ceux que nous avons trouvés sont situés à Chicoutimi.

	
	Localisation
	Superficie
	Prix
	$/pi2

	1
	Boulevard Talbot                        ++++
(Arr. Chicoutimi)                             ***
Près de l’autoroute, sans services
	164 300 pi2
	780 425 $
	4,75 $

	2
	Rue des Routiers                          +++
(Arr. Chicoutimi)                               **
200 pieds de façades sur le Boulevard Talbot, sans services, collé sur un pipeline commercial
	199 998 pi2
	550 000 $
	2,75 $

	3
	Boulevard Saint-Paul                    +++ 
(Arr. Chicoutimi)                                *
Sans services, collé sur chemin de fer
	1 559 689 pi2
	475 000 $
	0,35 $

	4
	Rue Bégin                                   ++++
(Arr. Chicoutimi)                              ***

Zoné bureau et services, besoin remplissage et canalisation
	43 998 pi2
	225 000 $
	5,11 $



Ces quatre terrains ont chacun leurs caractéristiques propres. Nous pouvons d’emblée éliminer le terrain numéro 3, qui de son emplacement (une des limites du terrain est une ligne de chemin de fer, ce qui apporte beaucoup de désagréments : bruits et vibrations) ne convient pas du tout à la clientèle recherchée par notre projet ; ce terrain est plus convenable pour un projet industriel tel une usine et c’est ce qui explique son faible prix de 0,35$ du pied carré. Le terrain numéro 2, à 2,75$ du pied carré, est handicapé par une faible façade sur un boulevard achalandé, ce qui fait que la majorité de ses 1000 pieds de profondeur a peu de valeur commerciale, donc la valeur de la majorité du terrain dilue la valeur de la portion de façade. Ainsi, si ce terrain aurait été de 250 pieds de profondeur, sa valeur peut être diminuée que de moitié, ce qui résulterait en un prix d’environ 5,00$ au pied carré, tout en étant collé sur un pipeline commercial qui occasionne du trafic lourd et des odeurs d’essence. Les terrains qui sont les plus représentatifs de celui que nous avons choisi sont les numéros 1 et 4, qui profitent d’un achalandage similaire, malgré une qualité moindre (le premier nécessite des investissements pour y amener les services, le second a besoin de remplissage et de canalisations). Leur prix de 4,75$ et 5,11$ du pied carré place notre terrain à mi-chemin entre les deux, ce qui est un bon indicatif que le prix demandé est juste face au marché.

Comme énoncé en page précédente, nous estimons avoir une petite marge de négociation en raison du manque de développement de leur projet de lotissement, et nous croyons raisonnable d’estimer pouvoir s’entendre sur un prix final de 230 000$, soit 2,7% de moins que le montant demandé.

Voici donc un tableau résumé des frais engendrés par le projet d’investissement du Centre d’affaires Simonz Capital.

	Détail des frais
	Prix demandé
	Cout estimé

	Achat du terrain

  Tel que négocié
	236 435 $
	230 000 $

	Notaire

  Incluant l’acte de vente, l’enregistrement   
  des droits et tous les autres frais
	Entre 
7 000 $ 
et 9 000 $
	8 000 $

	Arpenteur

  Mise à jour du certificat de localisation
	
	5 000 $

	Droits de mutation

  Selon les coûts spécifiés par Ville de
  Saguenay
	50 000 x 0,5%
180 000 x 1,0 %
	2 050 $

	
	TOTAL
	245 050 $


7.2 Construction du bâtiment

Nous avons contactés différents constructeurs, auxquels nous avons soumis les plans en annexe qui contenaient toutes les spécifications du projet. 

Voici un résumé de leurs estimés (les soumissions sont en annexe)

	Constructeur
	$ / pi2
	TOTAL

	Construction Grimard
	67.50$ ou 135.00$

	1 134 000 ou 2 268 000$

	Les entrepreneurs Lapointe et Gagnon
	80.30$ à 86.30$
	1 350 000 $ à 1 450 000 $

	Drolet
	83.33$
	1 400 000 $



Comme on peut le constater, l’entrepreneur Construction Grimard nous a fourni une donnée qui semble une très rapide estimation de couts (il suffit de voir la soumission qui n’est que le plan de l’immeuble avec un montant au pied carré indiqué à la main…), qui est très loin des deux autres entrepreneurs. Nous doutons de la validité de cette soumission et nous baserons sur les deux autres. Si l’on fait la moyenne de l’intervalle soumissionné par Lapointe et Gagnon, ainsi que celle de Drolet, on arrive à un prix de 1 400 000$. Ce montant sera retenu, surtout en raison de la précision de la soumission reçue de Drolet.

7.3 Autres frais


Nous souhaitons développer une clientèle locative dans le domaine des services de la santé, et pour eux l’accessibilité est primordiale. C’est pourquoi nous avons prévu un budget supplémentaire de 40 000$ pour l’installation d’un ascenseur dans l’édifice. Nous avons aussi prévu une enveloppe de 14 950$ pour les aménagements des espaces communs et pour payer les frais divers, pour un total de 54 950$.

7.4 Investissement initial

Suite aux parties 7.1 à 7.3, nous établissement l’investissement en capital requis pour mettre en œuvre le projet « Centre d’affaires Simonz Capital » à 1 700 000$.

	Section
	Cout

	7.1  Achat du terrain
	245 050 $

	7.2  Construction du bâtiment
	1 400 000 $

	7.3  Autres frais
	54 950 $

	INVESTISSEMENT TOTAL
	1 700 000 $


8 Financement

Pour connaître les conditions de financement du marché, nous avons contacté trois institutions financières.  Les taux hypothécaires varient très peu d’une institution à une autre.  Le prêt hypothécaire couvre l’achat du terrain, la construction du bâtiment, l’aménagement du terrain et la finition du local (plancher, mur, plafond),  il ne couvre pas l’ameublement et la décoration.

Le taux hypothécaire est souvent calculé à partir des Fonds de placement  actuellement
 de 5,25% qui ont une tendance à la baisse.  À partir de ces taux, on ajoute 0,5% à 1,25% en fonction du projet. Dans le cadre de notre travail, nous avons considérer un prêt hypothécaire de 6% à taux variable, pour un terme de 5 ans, période de 15 ans.  Ces taux seraient les mêmes à la signature du contrat hypothécaire.

Les institutions bancaires sont disposées à faire des prêts à 60% à 100% le maximum de financement, en fonction de  la qualité des investisseurs.  Finalement, pour les besoins du présent exercice, nous posons l’hypothèse que la valeur de notre projet sur laquelle sera calculée le montant d’emprunt, sera équivalente au montant investi, tel que déjà calculé.

Nous avons considéré un investissement initial de 1 700 000 $, incluant le terrain (245 000 $), la construction de l’immeuble (1 400 000 $) et les frais divers (55 000 $)

Bien que certaines institutions financières offrent des taux avec des frais d’ouverture de dossier, nous avons considéré ces frais qui sont  regroupés  dans le taux hypothécaire à 6%.

La situation actuelle des taux d’intérêt  très bas, nous avons convenu de se prémunir contre d’éventuelles hausses, nous avons choisi un prêt hypothécaire pour un terme de 5 ans pour une durée de 15 ans. La plupart offre la possibilité du taux variable ou un taux pour un terme de 5 ans, nous avons opté pour le terme de 5 ans afin de garantie le montant du remboursement hypothécaire. Nous présumons que nous pourrions renouveler notre hypothèque aux mêmes conditions au terme des cinq premières années. 

La Banque Nationale offre la possibilité de financer le projet de 60% à 100% en fonction de la qualité des investisseurs.  Pour la réalisation du projet, nous avons opté pour un prêt à 80%.  Nous avons fait aussi l’exercice d’un financement à 60% et de 100%.

Conditions pour un prêt hypothécaire financé à 100%

Cette option ne nécessite aucune mise de fonds, puisque la qualité des investisseurs est exceptionnelle; ils sont déjà en affaires et possèdent d’autres propriétés.

	Ratio D/V
	Montant d’emprunt
	Période d’amortissement
	Terme
	Taux d’intérêt
	Paiement mensuel

	100 %
	1 700 000 $
	15 ans
	5 ans
	6 %
	14 278,01 $



Le paiement annuel serait donc de 171 366,09 $.

Condition pour un prêt hypothécaire financé à 80%

Compte tenu de notre expérience d’investisseurs, nous avons considéré un financement à 80% tel que proposé par la Banque Nationale de Jonquière.  Cette option nécessiterait une mise de fonds de 20% de l’investissement total, soit un montant de 340,000$. La qualité des investisseurs par des personnes qui sont déjà dans le commerce et les services dans le domaine informatique et que ces personnes sont propriétaires d’une résidence sans hypothèque.

	Ratio D/V
	Montant d’emprunt
	Période d’amortissement
	Terme
	Taux d’intérêt
	Paiement mensuel

	80 %
	 1 360 000$
	15 ans
	5 ans
	6 %
	11 422,41 $



Ce qui donne un paiement annuel de 137 068 $.

Condition pour un prêt hypothécaire financé à 60%

Bien que nous ayons fait l’analyse avec un prêt hypothécaire financé à 60%, nous n’avons pas retenu cette option, compte tenu de la qualité des investisseurs et de la qualité du projet.   

	Ratio D/V
	Montant d’emprunt
	Période d’amortissement
	Terme
	Taux d’intérêt
	Paiement mensuel

	60 %
	1 020 000 $
	15 ans
	5 ans
	6 %
	8 566,80 $


Financé à 60%, nous obtenons un paiement annuel de 102 801,65$.

9  Analyse de la rentabilité

9.1 Les revenus

Calcul des revenus bruts pour la première année.

	Modèle
	Superficie
	$/pi2
	Loyer indiv.
	Nombre
	RBP, an 1

	01
	2400
	      21 

	50 400 $
	2
	100 800 $

	02
	3400
	21
	71 400 $
	1
	71 400 $

	03
	1200
	19
	22 800 $
	2
	45 600$

	04
	520
	19
	9 880 $
	4
	39 520 $

	05
	780
	19
	14 820 $ 
	2
	29 640 $

	06
	1196
	19
	22 724 $
	1
	22 724 $

	TOTAL
	12
	
	
	
	309 684


Ces éléments ont aussi été considérés dans le calcul des revenus bruts effectifs.

	
	Année 1
	Année 2
	Années 3 à 10

	Taux d’inoccupation
	14,0 %
	10,0 %
	10,0 %

	Taux de mauvaises créances
	1,0 %
	1,0 %
	1,0 %

	Taux de croissance des revenus
	S/O
	2,0 %
	2,0 %


9.2 Les dépenses d’exploitation

Les dépenses d’exploitations sont détaillées dans l’annexe 6.

9.3 Les autres dépenses et la fiscalité

Frais d’intérêts

Les frais d’intérêts engendrés par le remboursement hypothécaires sont fiscalement déductibles du revenu net lors du calcul du bénéfice net imposable. Dans notre cas, c’est une déduction pour la première année de 79 038,98 $.

Allocation du Cout en Capital

Au niveau de l’impôt, le bâtiment bénéficie d’une catégorie d’amortissement (catégorie 1) qui permet une allocation du cout en capital de 4%. La règle du demi taux sera évidemment appliquée la première année. 

Impôt

Le Centre d’affaires Simonz Capital est une propriété à part entière de l’entreprise incorporée Simonz Capital. Ainsi, les taux d’imposition applicables aux profits sont les suivants :

	Taux d’imposition pour les sociétés

	Janv. 2008
	Janv. 2009

	Canada
	21,0 %
	21,0 %

	Québec
	11,4 %
	11,9 %

	TAUX COMBINÉ
	32,4 %
	32,9 %



Bien que ces taux changent pour 2008 et 2009, ce sont des taux qui ne varient que très peu dans le temps. De ce fait, nous considérerons comme taux d’imposition 32,4% pour l’an 2008, et 32,9% pour les neuf années d’exploitation subséquentes.

10  Produit de disposition

Au terme de la dixième année d’exploitation, le Centre d’affaires Simonz Capital sera vendu. Les revenus nets projetés pour la onzième année seront nécessaire à l’établissement de la valeur de revente de l’immeuble commercial. Par ailleurs, des frais connexes à la disposition équivalents à 5% du produit de disposition seront déduits.

10.1 Le taux global d’actualisation

L’établissement du taux global d’actualisation «TGA» sera utile au calcul de la valeur de notre immeuble commercial au terme de la dixième année. Suite à l’analyse de comparables
, le TGA retenu est minimum de 8,00%. De plus, la négociation des prix de vente des comparatifs se fera à la baisse et ainsi aura un impact à la hausse sur leur TGA. 

	
	Annonce
	Revenu brut
	BAAII = RN
	PDV

(en milliers de $)
	TGA = RN/V
	MRB= V/RB
	MRN= V/RN

	1
	 A109076
	96 710,00$
	51 877,00$
	990 $
	5,25%
	10,23
	19,08

	2
	 A109689
	318 000,00$ 
	150 000,00$ 
	1 900 $
	7,89%
	5,97
	12,67

	3
	 A107965
	210 000,00$
	153 000,00$
	1 425 $
	10,74%
	6,79
	9,31


10.2 La répartition des actifs de disposition

L’Encaisse Nette Nette de disposition sera déterminée à l’aide du Produit Net de disposition diminuée de l’impôt à payer sur la récupération d’amortissement et sur le gain en capital imposable.

	 
	Calcul de la répartition du PND
	Coût à l'acquisition
	%
	PND

	Montant Total
	Montant total de la vente
 – frais de disposition (5%)
	1 645 050 $
	 100
	2 576 452 $

	Terrain
	 % coût à l’acquisition
	245 050 $
	14,9
	 383 891 $

	Bâtiment
	 Le résiduel
	 1 400 000 $
	85,1
	 2 192 961 $


11  Taux d’actualisation

Afin de déterminer le taux qui nous servira à actualiser les ENN du projet en dollars d’aujourd’hui, nous devons nous baser sur les TGA calculés précédemment. Ceux-ci nous seront utiles pour déterminer le taux de rendement espéré de nos comparables. En posant l’hypothèse que les structures financières sont similaires nous pouvons obtenir les taux de rendement espérés avant impôts ainsi :

TGA = ( D / V x f ) + ( E0 / V x y )

Où 
D / V = 80%

E0 / V = 20%

f = Paiement hypothécaire mensuel x 12 / Dette 

y = Taux de rendement espéré avant impôt

si 
TGA = 5,25 %
=
y = -14,06 %


TGA = 7,89 %
= 
y =   - 0,86%


TGA = 10,74 %
= 
y =  13,39 %

Après avoir observé les rendements des obligations d’épargne et des Fiducies de Placement Immobilier, nous déterminerons le taux de rendement espéré de notre projet. 

	Taux de rendement observés
	Rendement annuel

	Taux obligataires

	4,03 %

	FPI

	8,70 %


Les FPI représentent un comparable intéressant puisqu’ils œuvrent dans le même secteur d’activités, soit l’immobilier. Il est important de noter que leur niveau de risque est moins élevé étant donné leur ratio d’endettement de l’ordre de 50%, inférieur à celui de notre projet. Ensuite, puisqu’ils ne nécessitent pas de gestion et qu’ils sont très liquides, contrairement à notre projet d’investissement, nous espérons un rendement supérieur à celui du FPI. Considérant cela, nous espérons obtenir un rendement de 10% après impôt. Ce taux sera utilisé dans l’actualisation de nos ENN pour les dix années d’exploitation prévues ainsi que pour la disposition de l’immeuble au terme de la dixième année.

12  Analyse de la rentabilité

12.1. Les indicateurs dynamiques

COMMENTER 

12.1.1 La valeur actuelle nette «VAN»

La VAN, avec un taux d’actualisation des ENN de 12,0 %, est de 249 669,74 $

12.1.2 Le taux de rendement interne «TRI»

Le TRI du projet est de 20,590 %.

12.1.3 L’indice de rentabilité «IR»

L’IR est de 1.734.  

Calcul : 340 000 + VAN  / 340 000

12.1.4 Le prix d’enchère maximal «PEM» du site
Le PEM est de 589 669,74 $

Calcul: 340000 + VAN

12.2 Les indicateurs statiques

12.2.1 Les indicateurs de performance

	Ratios d’activité
	An 1
	An 3
	Commentaire

	MRB
	6,38
	5,86
	VIDE

	MRN
	10,60
	9,27
	VIDE

	Rendement sur équité avant impôts
	4,00 %
	7,94 %
	VIDE

	Rendement sur équité après impôts
	2,70 %
	5,33 %
	VIDE

	Période de récupération
	36,99
	36,99
	VIDE


12.2.2 Les indicateurs de gestion

Voici un tableau présentant quelques indicateurs de gestion calculés pour la première année d’exploitation. Nous avons aussi indiqués les ratios de l’an 3, car cette année est beaucoup plus représentatives des neuf autres en raison des particularités fiscales et d’exploitation de l’an 1.

	Ratios de liquidité
	
	An 1
	An 3
	Commentaire

	Taux d’endettement
	D / V
	80.00%
	72.97%
	Le remboursement du prêt diminue ce ratio à chaque année, jusqu’à l’an 15 où il sera à 0.

	Ratio de couverture
	RN / SD
	1.17 fois
	1.34 fois
	Ce ratio est notre capacité à rembourser la dette selon les revenus. 

	Coefficient de couverture
	RN – SD
 RN
	14.54%
	25.26%
	Nous avons une bonne marge de manœuvre.


	Ratios d’activité
	
	An 1
	An 3
	Commentaire

	Dépenses d’exploitation
	DE
RBE
	39.78%
	36.76%
	Les DE diminuent passé l’an 1, pour ensuite croitre 

	Taux minimal d’exploitation
	DE + SD 
RBE
	91.24%
	84.03%
	La marche de manœuvre sur le taux d’inoccupation augmente avec le temps

	Marge de profits
	EN
 RBE
	8.76%
	15.97%
	Acceptable pour une première année, mais surtout intéressant dans les années subséquentes


13  Analyse de la sensibilité

Différents scénarios ont été calculés pour l’analyse de la sensibilité de ce projet. Notez que tout au long de ce document, nous avons fait référence à au scénario dit « réaliste ». Nous isolerons chacune des variables suivantes lors des scénarios, et utiliserons les autres avec leur valeur « réaliste », puis ferons un scénario combiné des trois valeurs. Le scénario combiné est en annexe 10,

Paramètres utilisés dans les scénarios

	
	Facteur
	An
	Pessimiste
	Réaliste
	Optimiste

	1
	Taux de vacance (TV)
	1
	20.00 %
	14.00 %
	12.00 %

	
	
	2-10
	15.00 %
	10.00 %
	8.00 %

	2
	Taux de croissance des revenus (TCR)
	2-10
	1.00 %
	2.00 %
	3.00 %

	3
	Taux de croissance des dépenses (TCD)
	2-10
	4.50 %
	3.00 %
	1.50 %

	4
	Les trois facteurs varient

TV

TCR

TCD
	1

2-10

2-10

2-10
	20.00 %

15.00 %

1.00 %

4.50 %
	14.00 %

10.00 %

2.00%

3.00 %
	12.00 %

8.00 %

3.00 %

1.50 %


Résultats des trois scénarios

	
	Pessimiste
	Réaliste
	Optimiste

	
	VAN
	TRI
	VAN
	TRI
	VAN
	TRI

	1
	191 581 $
	17,236 %
	249 670 $
	20,590 %
	272 237 $
	21,841 %

	2
	200 441 $
	17,204 %
	249 670 $
	20,590 %
	302 467 $
	23,589 %

	3
	234 226 $
	19 591 %
	249 670 $
	20,590 %
	263 964 $
	21,459 %

	4
	129 644 $
	12.027 %
	249 670 $
	20,590 $
	340 502 $
	25,464 %


Texte qui explique les résultats des scénarios (Mathieu)

14  Conclusion

VIDE
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� Voir en annexe la Grille des Spécifications, Ville de Jonquière


� http://www.ville.saguenay.qc.ca/portail/Industrie/etude/secteur_kenogami/player.html


� http://www.cyberpresse.ca/article/20060915/CPSOLEIL/60916013/5217/CPSOLEIL


� http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/econm_finnc/conjn_econm/TSC/pdf/chap11.pdf


� http://www.fccq.ca/indexfccq.asp?actionlien=CarrefourPME


�http://www.ville.saguenay.qc.ca/portail/wps/portal/industriecommerce/commerce/associations_commerciales?lang=fr#option2


� Nous avons attribué une cote de 1 à 4 sur l’achalandage du secteur (les symboles « + ») et la qualité du secteur (les étoiles, basées sur l’emplacement, la tranquillité et l’environnement)


� L’entrepreneur nous a seulement indiqué « 135.00$ / pi2 » sur la soumission. Puisque nous ne savons pas si ce montant est applicable à l’aire au sol ou à la superficie totale, nous avons indiqué les deux montants possibles.


� Au 28 mars 2008


� 21$ / pi2 au premier étage et 19$ / pi2  au deuxième.


� Adapté de http://www.investquebec.com/fr/index.aspx?page=412, taux affichés valide dès le 1er janvier de l’année.


� www.acquisition.biz


�Calculé ainsi : RN11/[0,08] =2 576 452 $ 


� Taux pour obligation 10+ ans,  Banque du Canada


� Taux du FPI canadien CIBC, rendement des 10 derniers exercices. Source : cibc.ca





